
Conseil Municipal du jeudi 12 avril à 20h30 

 

Ordre du jour* 
 

1- Approbation du compte-rendu des Conseils Municipaux des jeudis 18 janvier 2018, 15 février 2018 et 29 mars 2018 
 

2- Effectifs et Masse salariale 2018 
 

3- Fixation des taux d’imposition 2018 
 

4- Budget primitif 2018 Commune 
 

5- Budget annexe 2018 : « Lotissement Chaudurié » (Clos du Moulin) 
 

6- Budget annexe 2018 : « Lotissement Negret » 
 

7- Budget annexe 2018 : Vente de terrains 
 

8- Convention pour l’attribution d’une subvention à l’association des œuvres sociales du personnel communal  
 

9- Attribution des subventions aux coopératives des écoles 
 

10- Bilan de la mise à disposition au public et adoption de la quatrième modification simplifiée du PLU 
 

11- Modalités liquidation SITPA 
 

12- Revente d’une concession funéraire  
 

13- Délégation au Maire 
 

14- Compte-rendu du Conseil de Communauté du Sicoval du lundi 9 Avril 2018 
 

15- Questions et communications diverses 
 
 

*Points connus lorsque nous imprimons et susceptibles d’être complétés, modifiés ou reportés.  

L’ordre du jour définitif peut être consulté sur les panneaux d’affichage communaux dans les jours qui précédent la réunion. 

Prochaines commissions 

 

Mardi 10 avril à 9h30 :  Commission « Urbanisme » 

Mercredi 11 avril à 18h :  Commission « Animation et Culture » 

jeudi 17 mai 2018 à 20 h30 :  Commission « Écoles, services périscolaires et extrascolaires »  

n° 415 

7 avril 2018 

www.auzeville-tolosane.fr  

Armistice du 8 mai 1945 

La cérémonie de commémoration aura lieu mardi 8 mai 2018 à partir de 11h 

devant le monument aux morts (ancien cimetière à côté de l’église) 

en hommage aux morts et victimes de la guerre de 1939-1945. 

Nous vous invitons à assister en famille à cette commémoration, 

qui sera suivie d'un vin d'honneur offert à la Mairie par la municipalité. 



Centre Communal d’Action Sociale 

Informations municipales (suite) 

Sortie à l’espace Bazacle  

Mardi 22 mai 2018 

 

 

 

 

Le CCAS propose aux administrés d’Auzeville-Tolosane 

une sortie à Toulouse :  

- 13h Déjeuner au restaurant Le Bazacle, en bord de Ga-

ronne 

- 15h Visite guidée et commentée de la centrale hydroélec-

trique du Bazacle (à 150m du restaurant) : 
 

Départ en car :  

12h30 place Mairie Vieille, le rendez-vous est fixé à 12h15 

Retour : vers 17h00 
 

Tarif : 5€ (transport)  

Le restaurant est à la charge du participant (13,90€ ou 

15,90€ suivant menu hors boissons) 
 

Inscriptions (places limitées) avant le 14 mai auprès 

du  CCAS  : 05 61 73 53 10 

Voyage annuel  

Vendredi 1er juin 2018 
 

 

 

La municipalité vous propose une 

escapade dans le Midi Toulousain 

aux portes du Comminges pour découvrir : 

- l’histoire et le patrimoine de Martres-Tolosane 

- des artisans faïenciers 

- un déjeuner dans un moulin 

- la Cathédrale et la salle du trésor épiscopal à Rieux-

Volvestre. 

 
Départ en car :  

8h15 place Mairie Vieille, le rendez-vous est fixé à 8h00 
 

Retour : vers 19h00 
 

Tarif : 34€ par personne 
 

Inscriptions (places limitées) avant le 25 mai auprès 

de la Mairie : 05 61 73 56 02 

 

 

Entretien des terrains 
 

Il est obligatoire* d’entretenir son terrain (tonte et désherbage), et de tailler sa haie en séparation 

avec ses voisins, mais aussi en limite séparative avec le domaine public. 

 
 

Horaires de tonte 
 

Par  arrêté préfectoral, les tondeuses à gazon et autres matériels bruyants (tronçonneuses...) ne peuvent être utilisés 

que : 

- les samedis :    - les dimanches et jours fériés :  - les jours ouvrables : 

de 9h à 12h et de 15h à 19h  de 10h à 12h et de 16h à 18h   de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30 

 

Soyez attentifs à la tranquillité de votre voisinage en respectant ces horaires. 

*Articles L17 du Code de la Santé Publique, 131-2 du Code des Communes, 32 du Règlement Sanitaire Départemental, 322-1 du Code Forestier. 

 

 

 

 

Brûlage des déchets verts 
 

 

 

 

En France, on estime qu’un million de tonnes de déchets verts sont brûlés à l’air libre chaque année (Source ADEME).  

Largement pratiquée, cette activité est pourtant interdite par le règlement sanitaire départemental (article 84). 
 

En effet, au-delà des troubles du voisinage générés par les odeurs et les fumées, et des risques d’incendie, le brûlage à 

l’air libre des déchets verts a un impact certain sur la santé et contribue de façon significative à la dégradation de la 

qualité de l’air, pouvant même être à l’origine de pics de pollution. 

Des solutions alternatives adaptées existent, plus respectueuses de l’environnement et privilégiant la valorisation des 

déchets verts plutôt que leur brûlage. 
 

Retrouvez toutes les informations sur le site internet de la commune www.auzeville-tolosane.fr 



Coordonnées et horaires d’ouverture de la Mairie 
 

Mairie d’Auzeville-Tolosane - 8, allée de la Durante - 31320 Auzeville-Tolosane 
 

Téléphone : 05 61 73 56 02 - Fax : 05 61 73 55 63 
 

Mail : accueil.mairie@auzeville31.fr ou contact.mairie@auzeville31.fr  Site internet : www.auzeville-tolosane.fr 
 

Horaires d’ouverture :  le lundi de 12h à 17h30  

     du mardi au vendredi de 8h30 à 17h30  

     le samedi de 10h à 12h 

     Pendant les vacances scolaires, la Mairie est ouverte le lundi de 14h à 17h30  

     puis du mardi au vendredi de 8h30 à 12h et de 14h à 17h30. 

Horaires d’ouverture de l’Agence Postale Communale 

Du lundi au vendredi de 10h à 14h et de 16h à 18h30  

Le samedi de 10h à 12h30  

Fermeture exceptionnelle Lundi 30 avril 2018 et samedi 12 mai au matin 

Fermeture de la Médiathèque 

du 10 au 12 mai 2018 

Tableau des permanences  

juridiques du territoire  
Le tableau des permanences juridiques  

du territoire du Sicoval du 2ième trimestre 2018  

est en ligne sur le site internet communal  

www.auzeville-tolosane.fr 

Informations des associations 

 

24ème Vide-Greniers  

au quartier du pont de bois 
 

Dimanche 7 octobre 2018 . 
 

Vous trouverez les modalités d’inscription, le règlement  

et le plan des emplacements numérotés dès le 21 mai  

sur la porte du hall ou le site internet du Foyer Rural

(www.foyerruralauzeville.org) 
 

Des bulletins d’inscription seront également disponibles  

à la Mairie ou à l’Agence Postale Communale. 
 

Les dossiers complets devront être déposés dans la boîte 

aux lettres du Foyer Rural près du plan affiché. 
 

Les Auzevillois peuvent réserver  

un emplacement devant chez eux. 

Ils seront prioritaires du 22 mai au 4 juin. 
 

A partir du 5 juin, les inscriptions  

seront ouvertes à tout le monde.  

Ce plan sera complété au fur et à mesure des réserva-

tions, vous pourrez donc consulter les places restantes. 

 

Aucune inscription ne sera prise directement  

au secrétariat. 
 

Un courrier réponse vous sera envoyé. 

Nous vous attendons nombreux ! 

Le Foyer Rural René Lavergne va fêter ses 50 ans  

le 2 juin prochain. 
 

Au programme, tournoi de basket, cabaret, soirée jeux  

et d’autres animations… réservez votre week-end…. 

Informations municipales (suite) 



Informations diverses  

Brèves & Informations Munic ipales 

Directeur de la publication : Monsieur le Maire 
Edition et impression : Mairie d’Auzeville-Tolosane 
Adresse : 8 allée de la Durante  

31320 Auzeville-Tolosane 

 

 

 

 

 

Journée débats 

Faire couple aujourd’hui,  

une entreprise incertaine 
 

Tensions et paradoxes du couple moderne 

mardi 5 juin de 9h à 17h  

à la salle des fêtes de Ramonville. 
 

Parce que le couple questionne même  

s’il représente une valeur forte…  

 

Tarifs :   

30 € paiement par l'employeur,  

20 € pour les professionnels et les retraités, 

10 € pour les demandeurs d'emploi et les étudiants, 

gratuit pour les personnes aux minimas sociaux. 

  
Informations : www.soutien-parent-regards.org 

Contact : journeetuderegards@orange.fr 

Ou 06 70 92 71 18 

Programme « Habiter mieux » :  

accompagner les ménages  

pour améliorer leur logement 

 
 

Chargé de l’attribution des aides publiques en faveur de la ré-

novation de l’habitat privé, le Sicoval, avec son programme 

d’intérêt général, s’inscrit en cohérence avec le programme 

« Habiter mieux » initié par l’Agence nationale pour l'amélio-

ration de l'habitat (Anah), pour accompagner les ménages dans 

l’amélioration de leur logement.  
 

Le Sicoval apporte un soutien financier, complémentaire aux 

aides de l'Agence nationale pour l'amélioration de l'habitat 

(Anah), aux propriétaires privés occupants du territoire, qui 

désirent entamer des travaux d’amélioration de leur logement 

permettant un gain énergétique d’au moins 25%.  

 

Comment procéder ?  

Pour connaitre les  modalités d’assistance au montage du dos-

sier, contactez le 05 61 73 38 81 ou renoval@soleval.org 

 

 


